
  Annexe à la note commune n°16/2010  
 

objet Numéros Nature des textes 
- Loi n° 2008-81 du 30 décembre 2008, 
portant approbation d’un accord de 

coopération financière entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Fédérale 
d’Allemagne. 

1 
Accord financier 

I- Lois 

- Loi n° 2008-82 du 30 décembre 2008, 
portant approbation d’un protocole d’accord 
entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Italienne sur le programme « aide 
à la balance des paiements ». 

Accord financier  

- Loi n° 2009-1 du 5 janvier 2009, portant 
amendement du code des sociétés 
commerciales. 

3 
 

 

- Loi n° 2009-2 du 21 janvier 2009, portant 
approbation d’une convention de transport 

aérien entre la République Tunisienne et la 
Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire 
et Socialiste. 

7 
Transport aérien 

 

- Loi n° 2009-3 du 21 janvier 2009, portant 
approbation de la convention de garantie 
conclue, le 14 novembre 2008, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
la banque islamique de dévéloppement (BID) 
et relative aux conventions de mondat et 
d’istisnaâ conclues, le 14 novembre 2008, 

entre la société tunisienne de l’éléctricité et du 

gaz (STEG) et la BID pour la contribution au 
financement du projet des deux turbines à gaz 
à Fériana et à Thyna. 

Convention de 
garantie 

 

- Loi n°2009-5 du 26 janvier 2009, 
complétant le code d’incitation aux 

investissements. 

9 
Fiscalité 

 

-Loi n°2009-7 du 9 février 2009, modifiant et 
complétant la loi n° 2004-72 du 2 août 2004, 
relative à la maîtrise de l’énergie.  

12 
Maîtrise de 
l’énergie  

 

- Loi n°2009-8 du 9 février 2009, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu le 22 

octobre 2008 entre le gouvernement de la 

Accord de prêt  



 2 

objet Numéros Nature des textes 
République Tunisienne et la Banque africaine 
de développement pour la contribution au 
financement du projet routier V. 
- Loi n° 2009-9 du 16 février 2009, modifiant 
le code de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme. 

14 
 

 

- Loi n° 2009-16 du 16 mars 2009, modifiant 
et complétant le code des sociétés 
commerciales. 

22 
 

 

- Loi n° 2009-18 du 28 mars 2009, portant 
approbation d’un accord commercial 

préférentiel entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Algérienne Démocratique et 
Populaire. 

26 
Accord 

commercial 

 

- Loi organique n° 2009-19 du 13 avril 2009, 
modifiant et complétant le code électoral.  

30 
 

 

- Loi n° 2009-25 du 11 mai 2009, modifiant et 
complétant le code de l’aéronautique civile. 

38 
 

 

- Loi n° 2009-27 du 11 mai 2009, autorisant 
l’Etat à souscrire à l’augmentation du capital 

social de la banque nationale agricole. 

Banque  

- Loi n° 2009-28 du 3 juin 2009, portant 
approbation d’un accord sur les services 

aériens entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement du 
Royaume du Maroc. 

45 
Transport aérien 

 

- Loi n° 2009-29 du 9 juin 2009, modifiant et 
complétant le code de l’aménagement du 

territoire et de l’urbanisme. 

47 
 

 

- Loi n° 2009-31 du 15 juin 2009, portant 
approbation d’un protocole financier entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Française 
relatif à l’octroi d’un prêt destiné au 

financement du projet concernant la mise en 
place de nouvelles installations de 
signalisation sur zone (11) gares situées sur 
les lignes Tunis-Gabés et Tunis-Ghardimaou. 

48 
Protocole 
financier 

 

- Loi n° 2009-32 du 23 juin 2009, relative à 
l’octroi d’avantages fiscaux aux prestations de 

restauration au profit des élèves et des 

51 
Fiscalité 

 



 3 

objet Numéros Nature des textes 
apprenants dans les centres de formation 
professionnelle de base. 
- Loi n° 2009-35 du 30 juin 2009, modifiant 
et complétant la loi n° 2008-79 du 30 
décembre 2008, portant mesures 
conjoncturelles de soutien aux entreprises 
économiques pour poursuivre leurs activités. 

52 
Soutien aux 
entreprises 

économiques 

 

- Loi n° 2009-37 du 30 juin 2009, portant 
approbation du contrat de financement conclu 
entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la banque européenne 
d’investissement le 27 novembre 2008 et 

relatif à la contribution au financement du 
projet « voiries prioritaires V-amélioration du 
réseau routier urbain du grand Tunisie et des 
voiries structurantes ». 

53 
Contrat de 

financement 

 

- Loi n° 2009-38 du 30 juin 2009, relative au 
système national de normalisation. 

54  

- Loi n° 2009-40 du 8 juillet 2009, portant loi 
de finances complémentaire pour l’année 

2009. 

55 
Loi de finances 
complémentaire 

 

- Loi n° 2009-42 du 8 juillet 2009, portant 
approbation de la convention de crédit 
acheteur et de la convention de crédit 
financier conclues le 24 avril 2009 entre la 
République Tunisienne et la banque française 
«Société Générale» pour financer 
l’acquisition de 4 vedettes au profit de la 

douane tunisienne. 

Convention de 
crédit 

 

- Loi n° 2009-43 du 8 juillet 2009, portant 
approbation d’un protocole additionnel à la 
convention tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu 

et sur les gains en capital signée le 31 octobre 
1992 entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Hellénique. 

Fiscalité  

- Loi n° 2009-44 du 8 juillet 2009, portant 
approbation de l’avenant conclu le 8 avril 

2009 entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la banque européenne 
d’investissement, relatif au contrat de 
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objet Numéros Nature des textes 
cautionnement conclu le 15 décembre 2006 
afférent au prêt accordé à la société tunisienne 
de l’électricité et du gaz pour la contribution 

au financement du «projet de la société 
tunisienne de l’électricité et du gaz - station 
de Ghannouch». 
- Loi n° 2009-45 du 8 juillet 2009, portant 
approbation du contrat de cautionnement 
conclu le 19 décembre 2008 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
la banque européenne d’investissement, relatif 

au prêt accordé au groupe chimique tunisien 
pour la contribution au financement du 
programme de mise à niveau 
environnementale du Groupe Chimique 
Tunisien. 

  

- Loi n° 2009-46 du 8 juillet 2009, autorisant 
l’Etat à souscrire à l’augmentation du capital 

social de la Tunisian Qatari bank. 

  

- Loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009, portant 
promulgation du code des ports maritimes. 

56 
 

 

- Loi n° 2009-50 du 20 juillet 2009, autorisant 
l’Etat à s’obliger par une convention 

d’investissement pour la réalisation du projet 

« Tunis Télécom City » à Kalaât El Andalous. 

58 
Convention 

d’investissement 

 

- Loi n° 2009-51 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de la lettre de garantie de l’Etat, 

signée par le gouvernement de la République 
Tunisienne, concernant la convention de 
crédit d’achat signée le 27 février 2009 entre 

l’Office de l’aviation civile et des aéroports et 

la banque espagnole Banco Santander, pour la 
contribution au financement du projet de la 
couverture par radar de l’espace aérien 

tunisien. 

Convention de 
crédit 

 

- Loi n° 2009-52 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de la convention de crédit 
conclue à Tunis le 15 décembre 2006, entre le 
gouvernement de la République tunisienne et 
la Banque européenne d’investissement, 

portant contribution au financement du projet 
d’assainissement IV. 

Convention de 
crédit 
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objet Numéros Nature des textes 
- Loi n° 2009-53 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu à 
Tunis le 18 mai 2009 entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et la banque 
africaine de développement pour la 
contribution au financement du programme 
d’appui à l’intégration. 

Accord de prêt  

- Loi n° 2009-54 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu à 

Tunis le 11 mai 2009 entre la République 
Tunisienne et la banque internationale pour la 
reconstruction et le développement destiné au 
financement du programme d’appui à 

l’intégration et la compétitivité. 

Accord de prêt  

- Loi n° 2009-55 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de la convention de crédit 
conclue à Tunis le 23 avril 2009 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’agence française de dévéloppement pour la 

contribution au financement du projet 
d’adduction d’eau potable dans les zones 

rurales. 

Convention du 
crédit 

 

- Loi n° 2009-56 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de la convention de prêt conclue 
à Tunis le 23 avril 2009 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’agence française de développement pour la 
contribution au financement du projet 
d’investissement dans le secteur de l’eau 

(PISEAU II). 

Convention de 
prêt 

 

- Loi n° 2009-57 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu le 18 

mai 2009 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la banque africaine 
de développement pour la contribution au 
financement du projet d’investissement dans 

le secteur de l’eau (PISEAU II) 

Accord de prêt  

- Loi n° 2009-58 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu le 27 

mai 2009 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la banque 
internationale pour la reconstruction et le 

Accord de prêt  
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objet Numéros Nature des textes 
dévéloppement pour la contribution au 
financement du projet d’investissement dans 

le secteur de l’eau (PISEAU II). 
- Loi n° 2009-61 du 31 juillet 2009, portant 
approbation du protocole financier conclu à 
Tunis le 23 avril 2009, entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Française 
relatif à l’octroi d’un prêt dans le cadre du 
programme de mise à niveau des PME-PMI 
en Tunisie. 

62 
Protocole 
financier 

 

- Loi n° 2009-62 du 31 juillet 2009, modifiant 
la loi n° 90-17 du 26 février 1990 portant 
refonte de la législation relative à la 
promotion immobilière. 

Promotion 
immobilière 

 

- Loi n° 2009-64 du 12 août 2009, portant 
promulgation du code de prestation des 
services financiers aux non résidents. 

65 
 

 

- Loi n° 2009-67 du 12 août 2009, modifiant 
certaines dispositions de la loi n°2001-34 du 
10 avril 2001 portant mise à jour des titres 
fonciers. 

  

- Loi n° 2009-69 du 12 août 2009, relative au 
commerce de distribution. 

Commerce  

- Loi n° 2009-70 du 7 décembre 2009, portant 
approbation de la convention de garantie 
conclue le 21 octobre 2009 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le fonds arabe pour le développement 
économique et social et relative au prêt 
additionnel accordé à la société tunisienne de 
l’électricité et du gaz pour la contribution au 

financement du projet de la centrale électrique 
à cycle combiné à Gannouch. 

98 
Convention de 

garantie 

 

- Loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, 
portant loi de finances pour l’année 2010. 

102 
Loi de finances 

 

- Avis n° 56-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant amendement du 
code des sociétés commerciales. 

3 
 

Conseil constitutionnel 

- Avis n° 71-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant amendement du 
code des sociétés commerciales. 
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objet Numéros Nature des textes 
- Avis n° 59-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant approbation d’une 

convention de transport aérien entre la 
République Tunisienne et la Grande 
Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et 
Socialiste. 

7  
 

 

- Avis n° 27-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 2004-72 du 2 août 2004, relative à la 
maîtrise de l’énergie. 

12 
Maîtrise de 

l’énergie 

 

- Avis n° 39-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant la loi n° 2004-
72 du 2 août 2004, relative à la maîtrise de 
l’énergie. 

Maîtrise de 
l’énergie 

 

- Avis n° 03-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 2004-72 du 2 août 2004, relative à la 
maîtrise de l’énergie. 

Maîtrise de 
l’énergie 

 

- Avis n° 08-2009 du conseil constitutionnel 
sur l’article 26 (nouveau) du projet de loi 
modifiant et complétant la loi n° 2004-72 du 2 
août 2004, relative à la maîtrise de l’énergie. 

Maîtrise de 
l’énergie 

 

- Avis n° 09-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant et complétant 
certaines dispositions du code des sociétés 
commerciales. 

22 
Commerce 

 

- Avis n° 11-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant approbation d’un 

accord commercial préférentiel entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire. 

26 
Accord 

commercial 

 

- Avis n° 64-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi organique modifiant le 
code électoral. 

30 
 

 

- Avis n° 01-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi organique modifiant le 
code électoral. 

  

- Avis n° 04-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi organique modifiant le 
code électoral. 
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objet Numéros Nature des textes 
- Avis n° 05-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi organique modifiant le 
code électoral. 

  

- Avis n° 15-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant approbation d’un 

accord sur les services aériens entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement du Royaume du Maroc. 

45 
 

 

- Avis n° 18-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant et complétant le 
code de l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisme. 

47 
 

 

- Avis n° 26-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 2008-79 du 30 décembre 2008, portant 
mesures conjoncturelles de soutien aux 
entreprises économiques pour poursuivre 
leurs activités. 

52 
Soutien aux 
entreprises 

économiques 

 

- Avis n° 14-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi relatif au système national 
de normalisation. 

54 
 

 

- Avis n° 21-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant approbation d’un 

protocole additionnel à la convention tendant 
à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur les gains en 
capital signée le 31 octobre 1992 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République 
Hellénique. 

55 
Fiscalité 

 

- Avis n° 84-2007 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant promulgation du 
code des ports maritimes. 

56 
 

 

- Avis n° 38-2008 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant promulgation du 
code des ports maritimes. 

  

- Avis n° 35-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant promulgation du 
code des ports maritimes. 

  

- Avis n° 34-2009 du conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant la loi n° 90-17 
du 26 février 1990 portant refonte de la 

62 
Promotion 

immobilière 

 



 9 

objet Numéros Nature des textes 
législation relative à la promotion 
immobilière. 
- Avis n° 30-2008 du Conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant la loi n° 2001-
34 du 10 avril 2001 portant mise à jour des 
titres fonciers. 

65 
Fiscalité 

 

- Avis n° 22-2009 du Conseil constitutionnel 
sur un projet de loi relatif au commerce de 
distribution. 

Commerce  

- Avis n° 30-2009 du Conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant promulgation du 
code de prestation des services financiers aux 
non résidents. 

  

- Avis n° 33-2009 du Conseil constitutionnel 
sur un projet de loi relatif au commerce de 
distribution.  

Commerce  

- Avis n° 45-2009 du Conseil constitutionnel 
sur un projet de loi modifiant certaines 
dispositions de la loi n° 2001-34 du 10 avril 
2001 portant mise à jour des titres fonciers. 

Fiscalité  

- Avis n° 46-2009 du Conseil constitutionnel 
sur un projet de loi portant promulgation du 
code de prestation des services financiers aux 
non résidents. 

  

- Avis n° 48-2009 du conseil constitutionnel 
concernant certaines dispositions du projet de 
loi de finances pour l’année 2010. 

103 
Loi de finances 

 

- Avis n° 52-2009 du conseil constitutionnel 
concernant certaines dispositions du projet de 
loi de finances pour l’année 2010. 

Loi de finances  

  II- Décrets et Arrêtés 
- Décret n° 2008-3962 du 30 décembre 2008, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane, de la taxe sur la valeur ajoutée et du 
droit de consommation dus sur certains 
produits destinés au secteur de la santé. 

1 Ministère des Finances 

- Décret n° 2008-3963 du 30 décembre 2008, 
portant modification du décret    n° 2005-4 du 
3 janvier 2005, portant fixation de la liste des 
matières et produits bénéficiant de la 
suspension ou la réduction des droits de 
douane conformément aux dispositions du 
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objet Numéros Nature des textes 
paragraphe 7.27 du tarif des droits de douane 
à l’importation. 
- Décret n° 2008-3964 du 30 décembre 2008, 
portant réduction du droit de consommation et 
suspension ou réduction de la taxe sur la 
valeur ajoutée à l’acquisition des véhicules de 

transport public des personnes et fixation des 
conditions d’octroi de ces avantages. 

  

- Décret n° 2008-3965 du 30 décembre 2008, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane, de la taxe sur la valeur ajoutée et du 
prélèvement dus sur certains produits 
agricoles et agro-alimentaires. 

  
 
 

- Décret n° 2008-3966 du 30 décembre 2008, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane et de la taxe sur la valeur ajoutée dus 
sur certains produits. 

  

- Décret n° 2008-3967 du 30 décembre 2008, 
fixant à 12% le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée applicable à l’éléctricité basse tension 

à usage domestique et à l’éléctricité moyenne 

et basse tension utilisée pour le 
fonctionnement des équipements de pompage 
de l’eau destinée à l’irrigation agricole. 

  

- Décret n° 2008-4091 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des 

montants de l’indemnité de contrôle durant la 
période 2008-2010 et octroi de la première 
tranche au profit des membres du contrôle 
général des finances bénéficiaires de cette 
indemnité. 

3  

- Décret n° 2009-4 du 5 janvier 2009, fixant le 
montant de la dotation financière prélevée sur 
les ressources du fonds national de garantie 
pour financer le régime de garantie des crédits 
accordés aux petites et moyennes entreprises 
dans l’industrie et les services et des 

participations dans leur capital et destinée au 
mécanisme de garantie des crédits à court 
terme accordés à l’exportation. 

  

- Décret n° 2008-4111 du 30 décembre 2008, 
modifiant le décret n° 2000-634 du 13 mars 

4  
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objet Numéros Nature des textes 
2000, portant fixation de la liste des produits 
soumis à la taxe professionnelle au taux de 
1% au profit du fonds de développement de la 
compétitivité industrielle. 
- Décret n° 2008-4112 du 30 décembre 2008, 
portant création d’une unité de gestion par 

objectifs pour la réalisation du projet de 
réforme de la gestion du budget de l’Etat et 

fixant son organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

  

- Décret n° 2008-4113 du 30 décembre 2008, 
portant réduction à 12% du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée sur certains produits 
pétroliers. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 5 janvier 
2009, fixant le chiffre d’affaires annuel brut 

réalisé par les contribuables tenus de déposer 
les déclarations, listes et relevés sur supports 
magnétiques. 

5  

- Arrêté du ministre des finances du 5 janvier 
2009, modifiant l’arrêté du ministre des 

finances du 27 février 2001, fixant la liste, le 
mode de calcul des provisions techniques des 
entreprises d’assurance et les conditions de 
leur représentation. 

7  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, relatif aux modalités de 
remboursement des frais résultant de la 
caution fournie pour la mainlevée des 
marchandises objet de litige devant la 
commission de conciliation et d’expertise 

douanière. 

10  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les modalités de la 
répartition du montant de la remise spéciale 
entre le comptable et le Trésor. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les modalités d’octroi et 

d’utilisation des obligations administratives. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les modalités suivant 
lesquelles les opérateurs sont autorisés à 
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objet Numéros Nature des textes 
dédouaner leurs marchandises au sein de leurs 
établissements industriels et commerciaux. 
- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant des procédures 
simplifiées pour le transit interne. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les procédures simplifiées 
prévues par l’article 118 du code des douanes. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les modalités de 
rectification et d’annulation de la déclaration 

en détail des marchandises. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les horaires et les 
conditions de déchargement et de 
transbordement. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, relatif aux modalités de 
détermination du poids des marchandises et le 
régime des contenants et emballages 
importés. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 28 
janvier 2009, fixant les modalités 
d’application des articles 22 à 35 du code des 

douanes. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 3 février 
2009, portant modification de l’arrêté du 25 

février 2006, fixant les taux et les conditions 
de prélèvement de la contribution au profit du 
régime de garantie des crédits accordés aux 
petites et moyennes entreprises dans 
l’industrie et les services et les participations 

dans leur capital. 

12  

- Arrêté du ministre des finances du 3 février 
2009, modifiant l’arrêté du ministre des 

finances du 29 août 2001, relatif aux 
prestations administratives fournies par les 
services du ministère des finances et aux 
conditions de leur octroi.  

  

- Décret n° 2009-399 du 16 février 2009, 
portant institution d’un prélèvement sur les 
billettes en fer ou en acier. 

15  



 13 

objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-400 du 16 février 2009, 
portant suspension des droits de douane et de 
la taxe sur la valeur ajoutée dus sur le foin et 
les pailles céréales sous forme de pellets. 

  

- Décret n° 2009-401 du 16 février 2009, 
fixant les règles à suivre pour déterminer 
l’origine des marchandises conformément au 

critère de transformation substantielle. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 19 février 
2009, fixant la liste des marchandises 
soumises à la justification d’origine. 

17  

- Arrêté du ministre des finances du 25 février 
2009, fixant la liste des manipulations 
usuelles dont peuvent faire l’objet les produits 

placés en entrepôts douaniers, ainsi que les 
conditions d’obtention de la franchise des 

droits et taxes sur le déficit résultant de ces 
manipulations. 

18  

- Arrêté du ministre des finances du 25 février 
2009, fixant les modalités de présentation des 
preuves d’origine. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 2 mars 
2009, portant modification de l’arrêté du 27 

mars 1996, fixant les taux et les modalités de 
perception des redevances et commissions 
revenant au conseil du marché financier et à 
la Bourse des valeurs mobilières de Tunis au 
titre des émissions de titres, transactions et 
autres opérations boursières.  

21  

- Arrêté du ministre des finances du 13 mars 
2009, relatif à la nomenclature des produits 
monopolisés. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 10 mars 
2009, fixant les conditions de fonctionnement 
de la commission de conciliation et 
d’expertise douanière et les frais susceptibles 

d’être alloués aux experts. 

22  

- Décret n° 2009-710 du 11 mars 2009, fixant 
les cas susceptibles de bénéficier du régime 
de la transformation sous douane pour le 
marché local. 
 

24  



 14 

objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-711 du 11 mars 2009, fixant 
les cas et les conditions d’octroi du régime de 

l’admission temporaire en exonération totale 

des droits et taxes à l’importation et les cas 

d’admission temporaire en exonération 

partielle des droits et taxes à l’importation. 

  

- Décret n° 2009-712 du 11 mars 2009, fixant 
les conditions et les modalités du 
remboursement à l’exportation des droits de 

douane perçus à l’importation. 

  

- Décret n° 2009-816 du 28 mars 2009, 
accordant à la société « El Wifak » les 
avantages prévus par l’article 51 bis du code 
d’incitation aux investissements. 

27  

- Arrêté du ministre des finances du 30 mars 
2009, portant modification de l’arrêté du 27 

août 1999, fixant le montant maximum du 
micro crédit, les conditions de son octroi et de 
son remboursement. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 1er  avril 
2009, fixant les conditions de constitution, 
d’organisation et de fonctionnement du fonds 

de garantie de la clientèle du marché des 
valeurs mobilières et des produits financiers. 

28  

- Arrêté du ministre des finances du 1er avril 
2009, portant modification de l’arrêté du 27 

mars 1996, fixant les taux et les modalités de 
perception des redevances et commissions 
revenant au conseil du marché financier et à 
la Bourse des valeurs mobilières de Tunis au 
titre des émissions de titres, transactions et 
autres opérations boursières. 

  

- Décret n° 2009-1190 du 20 avril 2009, 
portant suspension de la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre de certains services relatifs à 
l’activité du transport aérien.  

33  

- Décret n° 2009-1191 du 20 avril 2009, 
accordant à la société tunisienne de promotion 
des pôles immobiliers et industriels les 
avantages fiscaux prévus par l’article 51 bis 

du code d’incitation aux investissements. 
 

  



 15 

objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-1326 du 28 avril 2009, 
fixant les critères et les cas de dispense de la 
garantie et le taux de la garantie partielle 
forfaitaire en ce qui concerne les régimes 
douaniers suspensifs. 

37  

- Décret n° 2009-1327 du 28 avril 2009, 
fixant les cas et les conditions d’application 

des dispositions de l’article 273 du code des 

douanes relatives aux marchandises en retour. 

  

- Décret n° 2009-1328 du 28 avril 2009, 
portant réduction des droits de douane dus sur 
certaines parties et pièces détachées destinées 
exclusivement à la fabrication et montage des 
appareils de télévision. 

  

- Décret n° 2009-1329 du 28 avril 2009, 
accordant à la société « Kromberg et 
Shubert » les avantages prévus par l’article 52 

du code d’incitation aux investissements. 

  

- Décret n° 2009-1330 du 28 avril 2009, 
accordant à la société de promotion 
immobilière du développement industriel les 
avantages fiscaux prévus par l’article 51 bis 

du code d’incitation aux investissements. 

  

- Décret n° 2009-1331 du 28 avril 2009, 
accordant à la société « Aérolia » les 
avantages prévus par l’article 52 et 52 bis du 

code d’incitation aux investissements. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 30 avril 
2009, portant création d’un centre de 

perception du produit de la débite des produits 
monopolisés à Essijoumi, du gouvernorat de 
Tunis. 

  

- Arrêté du ministre des finances du 5 mai 
2009, complétant l’arrêté du 29 août 2001, 

relatif aux prestations administratives fournies 
par les services du ministère des finances et 
aux conditions de leur octroi. 

38  

 -Arrêté du ministre des finances du 14 mai 
2009, fixant les modalités d’application du 

régime de perfectionnement actif. 

40  

- Décret n° 2009-1502 du 18 mai 2009, 
complétant le décret n° 2006-1294 du   8 mai 

41  
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objet Numéros Nature des textes 
2006, portant application des dispositions de 
l’article 23 de la loi      n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la 
sécurité des relations financières. 
- Décret n° 2009-1823 du 3 juin 2009, portant 
octroi de la deuxième tranche de 
l’augmentation globale des montants de 

l’indemnité de contrôle, allouée aux membres 

du contrôle général des finances au titre de 
l’année 2009. 

47  

- Arrêté du ministre des finances du       6 juin 
2009, portant approbation du règlement 
intérieur de la compagnie des comptables de 
Tunisie. 

  

- Décret n° 2009-2003 du 30 juin 2009, 
portant suspension des droits de douane et 
réduction de la taxe sur la valeur ajoutée dus à 
l’importation des billettes de fer et billettes 
d’acier. 

52  

- Décret n° 2009-2004 du 30 juin 2009, 
portant réduction du montant du prélèvement 
sur les billettes en fer ou en acier. 

  

- Décret n° 2009-2074 du 8 juillet 2009, 
portant modification du décret n° 2008-3914 
du 22 décembre 2008 relatif à la répartition 
des crédits du budget de l’Etat ouverts par la 

loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008 portant 
loi de finances pour l’année 2009, telle que 
modifiée par la loi n° 2009-40 du 8 juillet 
2009 portant loi de finances complémentaire 
pour l’année 2009. 

55  

- Décret n° 2009-2075 du 8 juillet 2009, 
complétant le décret n° 77-608 du 27 juillet 
1977, fixant les conditions d’application de la 
loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant 
refonte et codification de la législation des 
changes et du commerce extérieur régissant 
les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers. 

  

- Décret n° 2009-2076 du 8 juillet 2009, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane et suspension de la taxe sur la valeur 

  



 17 

objet Numéros Nature des textes 
ajoutée dus sur certains produits. 
- Décret n° 2009-2077 du 8 juillet 2009, 
portant suspension des droits de douane et du 
droit de consommation dus à l’importation 

des minibus et des véhicules automobiles 
destinés au transport des patients souffrant 
d’insuffisance rénale. 

  

- Décret n° 2009-2162 du 14 juillet 2009, 
fixant les avantages fiscaux au profit des 
étrangers non-résidents au titre du 
changement de leur résidence pour s’installer 
en Tunisie et les conditions d’octroi de ces 

avantages. 

58  

- Décret n° 2009-2211 du 20 juillet 2009, 
accordant à la société « Tunis Air » les 
avantages fiscaux prévus par l’article 52 du 

code d’incitation aux investissements. 

60  

- Décret n° 2009-2293 du 31 juillet 2009, 
portant modification du décret    n° 91-1391 
du 23 septembre 1991 relatif à l'institution de 
prélèvements à l'importation de la poudre de 
lait. 

64  

- Arrêté du ministre des finances et du 
ministre du transport du 7 août 2009, relatif à 
l’exonération des redevances portuaires 
requises pour deux navires de commerce au 
port maritime de commerce Sfax-Sidi 
youssef. 

65  

- Décret n° 2009-2356 du 12 août 2009, fixant 
les tarifs des taxes à l’exportation dues sur les 

déchets et débris non ferreux. 

67  

- Décret n° 2009-2508 du 3 septembre 2009, 
portant fixation du montant, des règles et des 
modalités de perception du droit sur les jeux 
auxquels la participation s’effectue 

directement par téléphone ou à travers les 
messages courts ou le serveur vocal. 

72  

- Décret n° 2009-2544 du 7 septembre 2009, 
accordant à la société tuniso-andalouse de 
ciment blanc - Kairouan, les avantages 
fiscaux prévus par l’article 52 du code 

d’incitation aux investissements. 

73  
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-2614 du 14 septembre 2009, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane et suspension de la taxe sur la valeur 
ajoutée et du prélèvement dus sur certains 
produits. 

75  

- Décret n° 2009-2832 du 28 septembre 2009, 
portant ratification de la lettre de garantie de 
l’Etat, signée par le gouvernement de la 
République Tunisienne, concernant la 
convention de crédit acheteur signée le 27 
février 2009 entre l’Office de l’aviation civile 

et des aéroports et la Banque espagnole 
Banco- Santander, pour la contribution au 
financement du projet de la couverture par 
radar de l’espace aérien tunisien. 

80  

- Décret n° 2009-3077 du 19 octobre 2009, 
modifiant et complétant le décret n° 2004-
1090 du 17 mai 2004, fixant les conditions et 
modalités d’application des dispositions du 

paragraphe 7.26 du titre II des dispositions 
préliminaires du tarif des droits de douane à 
l’importation relatif au soutien de la 

compétivité de l’industrie locale. 

85  

- Décret n° 2009-3457 du 9 novembre 2009, 
accordant à la société Ciment de Carthage les 
avantages fiscaux prévus par l'article 52 du 
code d'incitation aux investissements. 

91  

- Décret n° 2009-3572 du 18 novembre 2009, 
accordant à la société du pôle de compétitivité 
de Monastir/El Fejja les avantages prévus par 
l’article 52 bis du code d’incitation aux 
investissements. 

94  

- Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, modifiant et complétant 
l’arrêté du 10 septembre 2004 portant fixation 

des montants prévus aux articles 70, 74 et 76 
de la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003 
relative au soutien des efforts internationaux 
de lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d’argent. 

97  

- Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, fixant les conditions 

98  
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objet Numéros Nature des textes 
d’assurance de la responsablité civile 

professionnelle découlant de l’exercice des 

professions maritimes prévue par l’article 15 

de la loi n° 2008-44 du 21 juillet 2008 portant 
organisation des professions maritimes. 
- Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, fixant les conditions 
d’assurance de la responsablité civile 
professionnelle découlant de l’exercice de 

l’activité de transitaire prévue par l’article 19 

de la loi n° 95-32 du 14 avril 1995 relative 
aux transitaires telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2008-43 du 21 juillet 
2008. 

  

- Décret n° 2009-3692 du 7 décembre  2009, 
complétant le décret n° 2004-519 du 9 mars 
2004, portant institution d’une taxe à 

l’exportation sur les déchets et débris de 

fonte, de fer ou d’acier. 

99  

- Arrêté du ministre des finances du 16 
décembre 2009, portant modification de 
l’arrêté du 27 août 1999, fixant le montant 

maximum du micro crédit, les conditions de 
son octroi et de son remboursement, tel que 
modifié par les textes subséquents et 
notamment l’arrêté du 30 mars 2009. 

102  

- Décret n° 2009-3757 du 21 décembre 2009, 
fixant la liste des matières et produits 
bénéficiant de la suspension ou la réduction 
des droits de douane conformément aux 
dispositions du paragraphe 7.27 du tarif des 
droits de douane à l’importation. 

103  

- Décret n° 2009-3758 du 21 décembre 2009, 
portant réduction du droit de consommation et 
suspension ou réduction de la taxe sur la 
valeur ajoutée à l’acquisition des véhicules de 

transport public des personnes et fixation des 
conditions d’octroi de ces avantages. 

  

- Décret n° 2009-3759 du 21 décembre 2009, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane, de la taxe sur la valeur ajoutée dus 
sur certains produits 
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-3760 du 21 décembre 2009, 
portant suspension ou réduction des droits de 
douane, de la taxe sur la valeur ajoutée et du 
droit de consommation dus sur certains 
produits destinés au secteur de la santé. 

  

- Décret n° 2009-3761 du 21 décembre 2009, 
portant réduction à 12% du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée sur certains produits 
pétroliers. 

  

- Décret n° 2009-3762 du 21 décembre 2009, 
fixant à 12% le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée applicable à l’électricité basse tension 

à usage domestique et à l’électricité moyenne 

et basse tension utilisée pour le 
fonctionnement des équipements de pompage 
de l’eau destinée à l’irrigation agricole. 

  

- Décret n° 2009-495 du 24 février 2009, 
portant approbation de la délibération du 
conseil d’administration de la Banque centrale 
de Tunisie en date du 29 janvier 2009 relative 
à la conclusion d’un emprunt pour le compte 
de l’Etat. 

18 Premier Ministère 

- Décret n° 2009-699 du 16 mars 2009, 
portant approbation de la délibération du 
conseil d’administration de la Banque centrale 
de Tunisie en date du 17 février  2009 relative 
à la conclusion d’un emprunt pour le compte 

de l’Etat. 

24  

- Décret n° 2009-2861 du 5 octobre 2009, 
portant fixation des modalités et conditions de 
passation des marchés négociés de fournitures 
de biens et services avec les entreprises 
essaimées. 

81  

- Décret n° 2009-3018 du 19 octobre 2009, 
modifiant et complétant le décret n° 2002-
3158 du 17 décembre 2002, portant 
réglementation des marchés publics. 

84  

 -Décret n° 2009-3618 du 2 décembre  2009, 
portant approbation de la délibération du 
conseil d’administration de la Banque centrale 
de Tunisie en date du 29 octobre 2009 relative 
à la conclusion d’un emprunt pour le compte 

97  
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objet Numéros Nature des textes 
de l’Etat. 
- Décret n° 2009-120 du 21 janvier 2009, 
portant ratification de l’amendement de la 

convention portant création d’un conseil de 

coopération douanière. 

8 
Douane 

Minitère des affaires 
Etrangères 

- Décret n° 2009-122 du 21 janvier 2009, 
portant ratification de l’adhésion de la 

République Tunisienne à la convention 
douanière relative aux conteneurs.  

Douane  

- Décret n° 2009-123 du 21 janvier 2009, 
portant ratification de l’adhésion de la 

République Tunisienne à la convention 
internationale sur l’harmonisation des 

contrôles des marchandises aux frontières. 

Douane  

- Décret n° 2009-124 du 21 janvier 2009, 
portant ratification d’un mémorandum 

d’accord entre le ministère de 
l’environnement et du développement durable 

de la République Tunisienne et le ministère de 
l’environnement et du territoire de la 

République Italienne pour la coopération dans 
les domaines de l’environnement et du 

développement durable. 

Accord de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-127 du 21 janvier 2009, 
portant ratification d’un accord de siège entre 

le gouvernement de la République Tunisienne 
et l’Organisation arabe des technologies de 
communication et de l’information. 

Accord de siège  

- Décret n° 2009-226 du 2 février 2009, 
portant ratification d’un mémorandum 

d’entente entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et le gouvernement du 
Royaume du Bahrein dans le domaine du 
développement et des affaires sociales. 

11 
 

 

- Décret n° 2009-229 du 2 février 2009, 
portant ratification d’un programme exécutif 

de coopération dans le domaine de l’emploi 

entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Arabe d’Egypte pour les années 

2009-2010. 
 

Programme de 
coopération 
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-233 du 2 février 2009, 
portant ratification d’une convention sur le 

transport routier de personnes et de 
marchandises et sur le transit entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République du Yémen. 

Transport 
routier 

 

- Décret n° 2009-234 du 2 février 2009, 
portant ratification d’un programme exécutif 

de coopération touristique entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement du Royaume d’Arabie 

Saoudite. 

Coopération 
Touristique 

 

- Décret n° 2009-353 du 9 février 2009, 
portant ratification d’un protocole d’accord 

entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Italienne sur le programme « aide 
à la balance des paiements ». 

13 
Accord financier 

 

- Décret n° 2009-500 du 24 février 2009, 
portant ratification d’un accord de 

coopération économique entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République de 
Bulgarie. 

18 
Coopération 
économique 

 

- Décret n° 2009-1079 du 20 avril 2009, 
portant ratification d’un accord commercial 

préférentiel entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Algérienne Démocratique et 
Populaire. 

33 
Accord 

commercial 

 

- Décret n° 2009-1353 du 4 mai 2009, portant 
ratification d’un programme exécutif de 

coopération dans le domaine de l’emploi 

(travail) pour les années 2009-2011 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement du Royaume Hachémite de 
Jordanie. 

38 
Programme de 

coopération 

 

- Décret n° 2009-1354 du 4 mai 2009, portant 
ratification d’un accord de coopération dans 

le domaine de l’industrie entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement du Royaume Hachémite de 

Accord de 
coopération 
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objet Numéros Nature des textes 
Jordanie. 
- Décret n° 2009-1359 du 4 mai 2009, portant 
ratification d’un accord de coopération dans 

le domaine de la promotion commerciale et 
du transfert de la technologie en matière de 
commerce international entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Argentine. 

Accord de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-1360 du 4 mai 2009, portant 
ratification d’un accord de coopération entre 

le gouvernement de la République Tunisienne 
et le gouvernement de la République du Bénin 
dans le secteur industriel et des petites et 
moyennes entreprises. 

Accord de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-1573 du 25 mai 2009, 
portant ratification d’un accord de 

coopération dans le domaine de la 
concurrence entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement du 
Royaume Hachémite de Jordanie. 

43 
Accord de 

coopération 

 

- Décret n° 2009-1574 du 25 mai 2009, 
portant ratification d’un mémorandum 

d’entente de coopération industrielle entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Islamique 
d’Iran. 

Coopération 
industrielle 

 

- Décret n° 2009-2095 du 8 juillet 2009, 
portant ratification d’une convention de 

coopération dans le domaine de la 
reconnaissance mutuelle des certificats de 
conformité des produits entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement du Royaume Hachémite de 
Jordanie. 

56 
Convention de 

coopération 

 

- Décret n° 2009-2282 du 31 juillet 2009, 
portant ratification d'un accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République d'Irak 
relatif au règlement de la dette irakienne 
envers la Tunisie. 
 
 

64 
Règlement de la  

dette 
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-2335 du 12 août 2009, 
portant ratification d’un protocole financier 

entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Française relatif à l’octroi d’un 

prêt destiné au financement du projet 
concernant la mise en place de nouvelles 
installations de signalisation sur onze (11) 
gares situées sur les lignes Tunis-Gabès et 
Tunis-Ghardimaou. 

67 
Protocole 
financier 

 

- Décret n° 2009-2336 du 12 août 2009, 
portant ratification d’un protocole additionnel 

à la convention tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu 

et sur les gains 
en capital signée le 31 octobre 1992 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République 
Hellénique. 

Fiscalité  

- Décret n° 2009-2423 du 24 août 2009, 
portant ratification d’une convention de 

coopération administrative réciproque dans 
les affaires douanières entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le 
gouvernement du Royaume Hachémite de 
Jordanie. 

70 
Coopération 

administrative 

 

- Décret n° 2009-2428 du 24 août 2009, 
portant ratification d’un accord cadre de 

coopération et de partenariat dans le domaine 
du transport entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Française. 

Transport  

- Décret n° 2009-2431 du 24 août 2009, 
portant ratification d’un accord de 

coopération économique entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Tchèque. 

Accord de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-2432 du 24 août 2009, 
portant ratification d’un mémorandum 

d’entente entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Algérienne Démocratique et 
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objet Numéros Nature des textes 
Populaire dans les domaines de la maîtrise de 
l’énergie et des énergies renouvelables. 
- Décret n° 2009-2520 du 3 septembre 2009, 
portant ratification d’une convention de 

financement du projet de promotion des 
exportations tunisiennes entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’Association européenne de libre échange et 
le centre du commerce international. 

73 
Commerce 

 

- Décret n° 2009-2522 du 7 septembre 2009, 
portant ratification d’un accord de 

coopération dans le domaine de la 
concurrence entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Arabe Syrienne. 

Accord de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-2523 du 7 septembre 2009, 
portant ratification d’un programme exécutif 

de l’accord de coopération industrielle entre 
le gouvernement de la République Tunisienne 
et le gouvernement de la République Arabe 
Syrienne pour les années 2009-2010. 

Accord de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-2528 du 7 septembre 2009, 
portant ratification d’une convention de 

coopération et d’échange d’expertises dans le 

domaine de l’emploi, de l’apprentissage et de 

la promotion des petits et moyens projets 
entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Arabe Syrienne. 

Convention  de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-2529 du 7 septembre 2009, 
portant ratification d’un protocole de 

coopération entre l’agence de promotion de 

l’investissement extérieur de la République 

Tunisienne et l’agence  
d’investissement de la République Arabe 

Syrienne et de son programme exécutif pour 
les années 2009-2011 

Protocole de 
coopération 

 

- Décret n° 2009-2885 du 5 octobre 2009, 
portant ratification d'un accord de 
coopération bilatérale dans le domaine de la 
poste et des services financiers entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 

82 
Accord de 

coopération 
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objet Numéros Nature des textes 
le gouvernement de la République Arabe 
Syrienne. 
- Décret n° 2009-2886 du 5 octobre 2009, 
portant ratification d'un mémorandum 
d'entente pour l'échange d'expertise dans le 
domaine fiscal entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Arabe Syrienne. 

  

- Décret n° 2009-2887 du 5 octobre 2009, 
portant ratification du protocole financier 
conclu à Tunis le 23 avril 2009, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République  Française 
relatif à l'octroi d'un prêt dans le cadre du 
programme de mise à niveau des PME-PMI 
en Tunisie. 

Protocole 
financier 

 

- Décret n° 2009-3020 du 12 octobre 2009, 
portant ratification d’un accord de 

coopération économique et technique entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Populaire 
de Chine. 

84 
Accord de 

coopération 
économique 

 

- Décret n° 2009-3752 du 21 décembre 2009, 
portant ratification d’un accord de 

coopération dans le domaine de l’artisanat 

entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
Roumanie. 

103 
Accord de 

coopération 

 

- Décret n° 2008-3961 du 30 décembre 2008, 
modifiant et complétant le décret n° 94-492 
du 28 février 1994, portant fixation des listes 
des activités relevant des secteurs prévus par 
les articles 1, 2, 3 et 27 du code d’incitation 

aux investissements. 

1 Ministère du 
Développement et de la 
Coopération 
Internationale 

- Décret n° 2009-36 du 13 janvier 2009, 
modifiant et complétant le décret          n° 
2008-388 du 11 février 2008, portant 
encouragement des nouveaux promoteurs, des 
petites et moyennes entreprises, des petites 
entreprises et des petits métiers. 

5  

- Décret n° 2009-680 du 11 mars 2009, 
portant ratification de la convention de 

22  
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objet Numéros Nature des textes 
garantie conclue, le 14 novembre 2008, entre 
le gouvernement de la République Tunisienne 
et la Banque islamique de développement 
(BID) et relative aux conventions de mandat 
et d’istisnaâ conclues, le 14 novembre 2008, 

entre la société tunisienne de l’électricité et du 

gaz (STEG) et la BID pour la contribution au 
financement du projet des deux turbines à gaz 
à Fériana et à Thyna. 
- Décret n° 2009-1501 du 18 mai 2009, 
complétant le décret n° 94-539 du 10 mars 
1994, portant fixation des primes, des listes 
des activités et des projets d’infrastructure et 

d’équipements collectifs éligibles aux 

encouragements au titre du développement 
régional. 

41  

- Décret n° 2009-1738 du 3 juin 2009, portant 
création d’une unité de gestion par objectifs 
pour le suivi de l’exécution du programme 

d’appui à la mise en œuvre de l’accord 

d’association (P3A) et au plan d’action 

voisinage (2ème étape) entre la Tunisie et 
l’Union Européenne et fixant son organisation 

et les modalités de son fonctionnement.  

46  

- Décret n° 2009-1739 du 3 juin 2009, portant 
création d’une unité de gestion par objectifs 

pour le suivi du développement de 
l’offshoring en Tunisie et fixant son 

organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

  

- Décret n° 2009-2353 du 12 août 2009, 
portant ratification du contrat de financement 
conclu entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la Banque 
européenne d'investissement le 27 novembre 
2008 et relatif à la contribution au 
financement du projet "voiries prioritaires               
V- amélioration du réseau routier urbain du 
grand Tunis et des voiries structurantes". 
 

67  

- Décret n° 2009-2354 du 12 août 2009, 
portant ratification de l'accord de prêt conclu 
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objet Numéros Nature des textes 
le 18 mai 2009 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la Banque africaine 
de développement pour la contribution au 
financement du programme d'appui à 
l'intégration. 
- Décret n° 2009-2355 du 12 août 2009, 
portant ratification de l'accord de prêt conclu 
le 18 mai 2009 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la Banque africaine 
de développement pour la contribution au 
financement du projet d'investissement dans 
le secteur de l'eau (PISEAU II). 

  

- Décret n° 2009-2446 du 24 août 2009, 
portant ratification de la convention de prêt 
conclue à Tunis le 23 avril 2009 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’Agence française de développement pour la 
contribution au financement du projet 
d’adduction d’eau potable dans les zones 

rurales. 

70  

- Décret n° 2009-2447 du 24 août 2009, 
portant ratification de la convention de prêt 
conclue à Tunis le 23 avril 2009 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’agence française de développement pour la 

contribution au financement du projet 
d’investissement dans le secteur de l’eau ( 

PISEAU Il). 

  

- Décret n° 2009-2505 du 3 septembre 2009, 
portant ratification de la convention de crédit 
conclue à Tunis, le 15 décembre 2006 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
la Banque européenne d’investissement 

portant contribution au financement du projet 
d’assainissement IV. 

72  

- Décret n° 2009-2506 du 3 septembre 2009, 
portant ratification du contrat de 
cautionnement conclu le 19 décembre 2008, 
entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la Banque européenne 
d’investissement, relatif au 
prêt accordé au groupe chimique  tunisien 
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objet Numéros Nature des textes 
pour la contribution au financement du 
programme de mise à niveau 
environnementale du groupe chimique 
tunisien. 
- Décret n° 2009-2751 du 28 septembre 2009, 
modifiant et complétant le décret n° 94-492 
du 28 février 1994, portant fixation des listes 
des activités relevant des secteurs prévus par 
les articles 1, 2, 3 et 27 du code d’incitation 

aux investissements. 

79  

- Décret n° 2009-2752 du 28 septembre 2009, 
complétant le décret n° 94-539 du 10 mars 
1994, portant fixation des primes, des listes 
des activités et des projets d’infrastructure et 

d’équipements collectifs éligibles aux 

encouragements au titre du développement 
régional. 

  

- Décret n° 2009-2753 du 28 septembre 2009, 
modifiant et complétant le décret n° 2008-388 
du 11 février 2008, portant encouragement 
des nouveaux promoteurs, des petites et 
moyennes entreprises, des petites entreprises 
et des petits métiers. 

  

- Décret n° 2009-3456 du 9 novembre 2009, 
portant ratification de l'avenant conclu le 8 
avril 2009 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la Banque 
européenne d'investissement, relatif au contrat 
de cautionnement conclu le 15 décembre 
2006 afférent au prêt accordé à la société 
tunisienne de l'électricité et du gaz pour la 
contribution au financement du « projet de la 
société tunisienne de l'électricité et du gaz-
station de Ghannouch ». 

91  

- Décret n° 2009-3756 du 21 décembre 2009, 
portant modification du décret n° 2008-389 
du 11 février 2008 modifiant et complétant le 
décret n° 94-539 du 10 mars 1994, portant 
fixation des primes, des listes des activités et 
des projets d'infrastructure et d'équipements 
collectifs éligibles aux encouragements au 
titre du développement régional. 

103  
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-1228 du 20 avril 2009, 
relatif à l’approbation du contrat de 

concession de la réalisation et de 
l’exploitation du parc urbain de Houmet 

Essouk à Djerba et du cahier des charges y 
afférent. 

34 
Contrat de 

cession 

Ministère de l’Intérieur 

et du Développement 
Local 

- Décret n° 2009-1576 du 25 mai 2009, relatif 
à l’approbation du contrat de concession de la 

réalisation et de l’exploitation du parc Sidi 

Ahmed Zarrouk à Gafsa et du cahier des 
charges y afférent. 

43 
Contrat de 

cession 

 

- Décret n° 2009-1922 du 15 juin 2009, relatif 
à l’approbation du contrat de concession de la 
réalisation et de l’exploitation du parc 

Ellamsiet à Médenine et du cahier des charges 
y afférent. 

49 
Contrat de 

cession 

 

- Décret n° 2009-1958 du 23 juin 2009, 
modifiant le décret n° 2008-852 du     1er avril 
2008, fixant le montant et les modalités de 
recouvrement du droit dû sur les opérations de 
chargement, de transport et de déchargement 
relatives aux fonds, aux bijoux et aux métaux 
précieux effectuées sous la protection et 
l’escorte des unités de sûreté. 

51 
Droit dû sur 
prestations 

 

- Arrêté du ministre du commerce et de 
l’artisanat du 7 janvier 2009, portant 

approbation du cahier des charges relatif à 
l’organisation de l’exercice de l’activité du 

commerce de distribution des produits 
artisanaux tunisiens. 

6 
Commerce 

Ministère du Commerce 
et de l’Artisanat 

- Arrêté du ministre du commerce et de 
l’artisanat du 21 janvier 2009, portant 

approbation du cahier des charges relatif à 
l’organisation de l’exercice du commerce de 

distribution des aliments de bétail. 

9 
Commerce 

 

- Décret n° 2009-440 du 16 février 2009, 
portant fixation du montant des redevances à 
percevoir pour l’opération de contrôle 

métrologique des instruments de mesure et 
des modalités de leur recouvrement. 

16 
Redevances 

 

- Décret n° 2009-73 du 13 janvier 2009, 
relatif à la fixation des conditions et modalités 

6 Ministère de l’Industrie, 
de l’énergie et des petites 
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objet Numéros Nature des textes 
de recouvrement des participations des 
occupants, des exploitants et des propriétaires 
d’immeubles dans les zones industrielles au 

fiancement des opérations de maintenance et 
de gestion dans lesdites zones. 

et moyennes entreprises 

- Décret n° 2009-437 du 16 février 2009, 
complétant le décret n° 2001-1985 du 27 août 
2001, fixant les montants des redevances 
afférentes aux dessins et modèles industriels. 

16  

- Décret n° 2009-438 du 16 février 2009, 
complétant le décret n° 2001-1934 du 14 août 
2001, fixant le montant des redevances 
afférentes aux marques de fabrique, de 
commerce et de services.  

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 18 février 2009, portant 
institution d’une concession d’exploitation de 

substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Mestaoua » dans le gouvernorat de 
Tataouine. 

  

- Arrêtés du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 18 février 2009, portant 
institution de permis de recherche de 
substances minérales dans les gouvernorats de 
Tataouine, Gabés, Kébili, Nabeul et 
Kasserine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 18 février 2009, portant 
déchéance des droits de la société de 
production de sel dans la cession de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « la princesse » dans le gouvernorat de 
Sousse. 

  

- Arrêtés du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 19 février 2009, portant 
autorisation de cession totale des droits et 
obligations dans certains permis de recherche 
de substances minérales au gouvernorat de 

17  
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objet Numéros Nature des textes 
Zaghouan. 
- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 11 mars 2009, portant 
institution d’une concession d’exploitation de 

substances minérales du 3ème groupe, au lieu 
dit « Bled El Adla » dans le gouvernorat de 
Kasserine. 

24  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 23 mars 2009, portant 
institution d’une concession d’exploitation de 

substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Jebel Hachana » dans le gouvernorat de 
Tataouine. 

25  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 26 mai 2009, portant deuxième 
renouvellement du permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis    « Jorf ». 

44  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 26 mai 2009, portant extension 
de la validité de la période initiale du permis 
de recherche d’hydrocarbures dit permis « 
Jelma ». 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 26 mai 2009, portant extension 
de la validité de la période initiale du permis 
de recherche d’hydrocarbures dit permis « 
Nord des Chotts ». 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant premier 
renouvellement du permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Zemlet El Bidha – Oued Mestaoua » 
dans le gouvernorat de Tataouine. 
 

47  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
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objet Numéros Nature des textes 
entreprises du 4 juin 2009, portant institution 
d’un permis de recherche de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit « Jebel 
Houfia » dans le gouvernorat de Kairouan. 
- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant institution 
d’un permis de recherche de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit « Jebel 
Rkaiz El Beidha » dans le gouvernorat de 
Gafsa. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant institution 
d’un permis de recherche de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit « Oued 
Ech Chogga » dans le gouvernorat de Gafsa. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant institution 
d’un permis de recherche de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit « 
Kasbat Jdeida » dans le gouvernorat de 
Tataouine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant institution 
d’une concession d’exploitation de substances 

minérales du 4ème groupe au lieu dit « El Badr 
» dans le gouvernorat de Tataouine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant premier 
renouvellement du permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit «Henchir Jebbes» dans le gouvernorat de 
Zaghouan. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant premier 
renouvellement du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
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objet Numéros Nature des textes 
dit « Jebel Boujabeur » dans le gouvernorat 
du Kef. 
- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant premier 
renouvellement du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Fej Lahdoum » dans les gouvernorats de 
Siliana et Béja. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juin 2009, portant 
renouvellement exceptionnel du permis de 
recherche de substances minérales du 
3ème groupe au lieu dit « Jebel Fej Lahdoum » 
dans les gouvernorats de Siliana et Béja. 

  

- Décret n° 2009-1932 du 15 juin 2009, 
portant approbation de la convention relative 
au permis de recherche d’hydrocarbures dit 

permis "Bargou", de ses annexes et son 
additif. 

49  

- Décret n° 2009-2079 du 8 juillet 2009, 
modifiant et complétant le décret n° 2008-
3931 du 30 décembre 2008, fixant les 
modalités et procédures d’application des 

dispositions de la loi n° 2008-79 du 30 
décembre 2008 portant mesures 
conjoncturelles de soutien aux entreprises 
économiques pour poursuivre leurs activités. 

55  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juillet 2009, portant 
institution d’un permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis « Bargou ».  

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 4 juillet 2009, portant cession 
partielle des droits et obligations et extension 
de la validité de la période initiale du permis 
de recherche d’hydrocarbures dit permis « 
Sfax Offshore ». 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 62  
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objet Numéros Nature des textes 
l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 28 juillet 2009, portant 
institution d’un permis de prospection 
d’hydrocarbures dit permis « Telemzane »". 
- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 28 juillet 2009, portant 
institution d’un permis de prospection 
d’hydrocarbures dit permis «Kasserine». 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 28 juillet 2009, portant 
institution d’un permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Bir Elafou » dans le gouvernorat de 
Zaghouan. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 28 juillet 2009, portant 
institution d’un permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Jebel Rémila » dans le gouvernorat de 
Kasserine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 28 juillet 2009, portant 
institution d’un permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Henchir Bir Guerissa » dans le 
gouvernorat de Kasserine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 28 juillet 2009, portant 
annulation du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Jebel El Groun » dans le gouvernorat de 
Nabeul. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
autorisation de cession partielle des droits et 
obligations dans le permis de recherche du 

63  
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objet Numéros Nature des textes 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Jbel Essif » dans le gouvernorat de 
Kasserine. 
- Arrêté du ministre de l’industrie ou de 
l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
autorisation de cession partielle de droits et 
obligations dans le permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Fej Lahdoum» dans les gouvernorats de 
Siliana et Béja. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant premier 
renouvellement du permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Oued El Ghar » dans le gouvernorat de 
Tataouine 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
deuxième renouvellement du permis 
de recherche de substances minérales du 3ème 
groupe au lieu dit « Jebel Hameima» dans le 
gouvernorat du Kef. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
extension de la durée de validité de la 
concession d’exploitation de substances 
minérales du 3ème groupe dite concession de « 
Jebel Jérissa » dans le gouvernorat du Kef. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
annulation du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Jebel Lafi » dans le gouvernorat du Kef. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
annulation du permis de recherche de 

  



 37 

objet Numéros Nature des textes 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Trozza » dans le gouvernorat de 
Kairouan. 
- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
annulation du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « El Hamra » dans le gouvernorat de 
Kasserine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
annulation du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Bled Zalfane » dans le gouvernorat de 
Kasserine. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 30 juillet 2009, portant 
annulation du permis de recherche de 
substances minérales du 3ème groupe au lieu 
dit « Rass El Guézir » dans le gouvernorat de 
Siliana. 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 1er Août 2009, portant 
institution d’un permis de recherche de 

substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « El Kneïs » dans le gouvernorat de 
Sousse. 

64  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 16 septembre 2009, portant 
institution d’une concession d’exploitation de 

substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit « Salakta » dans le gouvernorat de Sidi 
Bouzid. 

78  

- Décret n° 2009-2963 du 5 octobre 2009, 
portant approbation de la convention relative 
au permis de recherche d'hydrocarbures dit 
permis     « Sidi Mansour » et ses annexes. 

82  
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-2964 du 5 octobre 2009, 
portant approbation de la convention relative 
au permis de recherche d’hydrocarbures dit 

permis    « Louza » et ses annexes. 

  

- Décret n° 2009-2965 du 5 octobre 2009, 
portant application des dispositions de l'article 
22 (ter) de la loi n° 89-9 du 1er février 1989, 
relative aux 
participations et entreprises publiques à 
l'entreprise tunisienne d'activités pétrolières 
dans le domaine de conclusion de marchés 
relatifs aux activités de prospection, de 
recherche, de développement, de production 
et d'exploitation des hydrocarbures dans le 
cadre du permis dit « Nord des Chotts ». 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 4 décembre 2009, portant 
autorisation de la cession partielle des droits 
et obligations et institution d’un permis de 
recherche d’hydrocarbures dit permis « Sidi 
Mansour ». 

98  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 4 décembre 2009, portant 
institution d’un permis de recherche 

d’hydrocarbures dit permis « Louza».   

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 19 décembre 2009, portant 
extension de la période de validité du 
deuxième renouvellement du permis de 
recherche d’hydrocarbures dit permis 

« Anaguid ». 

103  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises du 19 décembre 2009, portant 
extension de la durée de validité de la période 
initiale du permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis « Sud Remada ». 

  

- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
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objet Numéros Nature des textes 
entreprises du 19 décembre 2009, portant 
extension de la période de validité du permis 
de prospection d’hydrocarbures dit permis 

« Metouia ». 
- Arrêté du ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises du 19 décembre 2009, portant 
extension de la période de validité du permis 
de prospection d’hydrocarbures dit permis 

« Guellela ». 

  

- Décret n° 2009-8 du 5 janvier 2009, portant 
modification du décret n°2001-2796 du 6 
décembre 2001, portant création d’une unité 

de gestion par objectifs pour la réalisation du 
projet de développement agricole intégré dans 
les zones collinaires du Sud-Est du 
gouvernorat de Gabés et fixant son 
organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

4 Ministère de 
l’Agriculture et des 

Ressources Hydrauliques 

- Décret n° 2009-9 du 5 janvier 2009, portant 
modification du décret n°2001-2795 du 6 
décembre 2001, portant création d’une unité 

de gestion par objectifs pour la réalisation du 
projet de développement agricole intégré 
minier du gouvernorat de Gafsa et fixant son 
organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

  

- Décret n° 2009-10 du 5 janvier 2009, 
portant modification du décret n°2001-2797 
du 6 décembre 2001, portant création d’une 

unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de développement 
agricole intégré du gouvernorat de Kasserine 
et fixant son organisation et les modalités de 
son fonctionnement. 

  

- Décret n° 2009-489 du 16 février 2009, 
portant modification du décret    n° 94-427 du 
14 février 1994, portant classification des 
investissements et fixant les conditions et les 
modalités d’octroi des encouragements dans 

le secteur de l’agriculture et de la pêche. 
 

17  
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objet Numéros Nature des textes 
- Décret n° 2009-1274 du 20 avril 2009, 
complétant le décret n° 94-427 du 14 février 
1994, portant classification des 
investissements et fixant les conditions et les 
modalités d’octroi des encouragements dans 

le secteur de l’agriculture et de la pêche. 

34  

- Décret n° 2009-1757 du 3 juin 2009, portant 
modification du décret n° 2005-1302 du 26 
avril 2005, portant création d’une unité de 

gestion par objectifs pour la réalisation du 
barrage El Kébir du gouvernorat de Gafsa et 
fixant son organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

46  

- Décret n° 2009-1852 du 9 juin 2009, 
autorisant les exportateurs privés à exporter 
l’huile d’olive tunisienne dans le cadre du 

quota accordé à la Tunisie par l’Union 
européenne au titre de l’année 2009. 

47  

- Décret n° 2009-1853 du 9 juin 2009, fixant 
le prix et les modalités de paiement, de 
stockage et de rétrocession des céréales pour 
la campagne 2009/2010. 

  

- Décret n° 2009-1917 du 9 juin 2009, portant 
modification du décret n° 2005-1301 du 26 
avril 2005, portant création d’une unité de 

gestion par objectifs pour la réalisation du 
barrage Sarrat du gouvernorat du Kef et fixant 
son organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

48  

- Décret n° 2009-3227 du 27 octobre 2009, 
portant approbation d’un contrat de 

concession et d’un cahier des charges pour 
l’exploitation d’une partie du domaine public 

du port de pêche de Mahdia du gouvernorat 
de Mahdia. 

88  

- Décret n° 2009-3664 du 2 décembre 2009, 
portant création d’une unité de gestion par 

objectifs pour la réalisation du projet de mise 
à niveau des exploitations agricoles et de la 
promotion de la qualité et fixant son 
organisation et les modalités de son 
fonctionnement (première phase). 

98  
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objet Numéros Nature des textes 
- Arrêté du ministre des affaires Sociales, de 
la Solidarité et des Tunisiens à l’Etranger du 3 

février 2009, relatif à la fixation du barème 
d’actualisation des salaires pris en compte 

dans le calcul des pensions de vieillesse, 
d’invalidité et de survivants. 

12 Ministère des Affaires 
Sociales, de la Solidarité 
et des Tunisiens à 
l’Etranger 

- Décret n° 2009-1034 du 13 avril 2009, 
portant modification du décret n° 98-409 du 
18 février 1998, fixant les catégories des 
bénéficiaires des tarifs réduits de soins et 
d’hospitalisation dans les structures sanitaires 

publiques relevant du ministère de la santé 
publique ainsi que les modalités de leur prise 
en charge et les tarifs auxquels ils sont 
assujettis. 

31  

- Arrêté conjoint des ministres des finances, 
de l’environnement et du développement 

durable, du commerce et de l’artisanat et de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises du 4 juin 2009, fixant la 
liste des huiles lubrifiantes et des filtres à 
huiles importés, assujettis aux dispositions du 
décret n° 2002-693 du 1er avril 2002, relatif 
aux conditions et aux modalités de reprise des 
huiles lubrifiantes et des filtres à huiles usagés 
et de leur gestion. 

47 Ministère de 
l’Environnement et du 

Développement Durable 

- Décret n° 2009-3725 du 14 décembre  2009, 
portant approbation d’un contrat de 

concession et d’un cahier des charges pour la 

gestion d’un parking public payant situé sur le 

domaine public maritime dans la zone nord 
riveraine au port de plaisance de Hammamet 
Sud. 

100  

- Décret n° 2009-371 du 9 février 2009, 
portant renouvellement de l’exonération des 

passagers et des avions sur les vols 
commerciaux intérieurs du paiement des 
redevances d’aéroport et de services de 

navigation aérienne. 

14 Ministère du Transport 

- Décret n° 2009-2534 du 3 septembre 2009, 
portant approbation de l’avenant n° 1 au 

contrat de concession relatif à l’utilisation et 

73  



 42 

objet Numéros Nature des textes 
l’exploitation d’un terrain dépendant du 

domaine public du port de Zarzis par la 
société d’électricité El Bibane. 
- Décret n° 2009-2610 du 14 septembre 2009, 
portant approbation du contrat de concession 
et du cahier des charges relatifs à la 
concession d’une parcelle de terrain relevant 

du domaine public portuaire du port maritime 
de commerce de Bizerte-Menzel Bourguiba 
(bassin Menzel Bourguiba) par la société 
tunisienne des industries pneumatiques. 

75  

- Décret n° 2009-3646 du 2 décembre 2009, 
fixant les mentions que doivent porter les 
titres de transport aérien des passagers, des 
bagages et des marchandises. 

98  

- Arrêté du ministre des finances et du 
ministre de la santé publique du 24 janvier 
2009, fixant les tarifs des différentes 
prestations rendues par le centre d’études 

techniques et de maintenance biomédicale et 
hospitalière. 

9 Ministère de la Santé 
Publique 

- Décret n° 2009-1063 du 13 avril 2009, 
portant création d’une unité de gestion par 

objectifs pour la réalisation du plan d’actions 
de la stratégie de promotion des exportations 
et des investissements dans le secteur de la 
santé à l’horizon 2016 et fixant son 

organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

32  

- Décret n° 2009-1927 du 15 juin 2009, 
modifiant le décret n° 98-795 du 4 avril 1998, 
fixant les conditions de création et 
d’exploitation des centres d’hémodialyse. 

49  

- Décret n° 2009-1928 du 15 juin 2009, 
modifiant le décret n° 2007-1073 du 2 mai 
2007, portant classement de certains centres 
en centres spécialisés. 

  

- Arrêté du ministre de la santé publique du 
11 novembre 2009, portant modification de 
l’arrêté du 17 février 1987, fixant la 

composition et le fonctionnement de la 
commission d’agrément pour l’octroi d’une 

92  
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objet Numéros Nature des textes 
licence d’exploitation des établissements de 

fabrication des médicaments destinés à la 
médecine humaine. 
- Décret n° 2009-106 du 13 janvier 2009, 
portant création de l’unité de gestion par 

objectifs pour la réalisation du projet 
d’aménagement et de modernisation du réseau 

routier classé de l’Etat financé par la Banque 
africaine du développement et fixant son 
organisation et les modalités de son 
fonctionnement. 

7 Ministère de 
l’Equipement, de 
l’Habitat et de 

l’Aménagement du 

Territoire 

- Décret n° 2009-383 du 9 février 2009, relatif 
au droit de péage sur l’autoroute « A3 » 

Tunis-Medjez El Beb / Oued Ezzargua et à la 
fixation de son montant. 

14  

- Décret n° 2009-698 du 11 mars 2009, 
modifiant le décret n° 77-965 du 24 novembre 
1977, pris en application de la loi n° 77-54 du 
3 août 1977, portant institution du fonds de 
promotion du logement pour les salariés. 

23  

- Décret n° 2009-3586 du 18 novembre 2009, 
modifiant le décret n° 77-965 du 24 novembre 
1977, pris en application de la loi n° 77-54 du 
3 août 1977, portant institution du fonds de 
promotion du logement pour les salariés. 

94  

- Décret n° 2009-3588 du 18 novembre 2009, 
portant approbation de la modification du 
cahier des charges générales de la promotion 
immobilière approuvé par le décret n° 91-
1330 du 26 août 1991. 

  

- Arrêté du ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’aménagement du territoire du 

2 décembre 2009, portant approbation des 
prix des logements neufs réalisés par les 
promoteurs immobiliers et financés par le 
fonds de promotion des logements pour les 
salariés. 

98  

- Arrêté des ministres de la jeunesse, des 
sports et de l’éducation physique et des 

finances du 5 février 2009, fixant les tarifs des 
services présentés par le centre culturel et 
sportif de la jeunesse El-Menzah. 

13 Ministère de la jeunesse, 
des sports et de 
l’Education Physique 
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objet Numéros Nature des textes 
- Arrêté des ministres de la jeunesse, des 
sports et de l’éducation physique et des 

finances du 4 juillet 2009, fixant les 
rétributions d’inscription aux cycles de 

formation et les tarifs des cycles de formation 
et des sessions de recyclage au centre national 
de formation et de recyclage des cadres de la 
jeunesse, des sports et de l’éducation 

physique.  

57  

- Arrêté des ministres de la jeunesse, des 
sports et de l’éducation physique et des 

finances du 4 juillet 2009, fixant les tarifs des 
services présentés par le complexe sportif 
international d’Ain Drahem. 

  

- Arrêté du ministre de la justice et des droits 
de l’Homme du 19 février 2009, modifiant 

l’arrêté du 22 février 1996, relatif aux 

procédures du registre de commerce. 

17 Ministère de la Justice et 
des Droits de l’Homme 

- Arrêté du ministre de la justice et des droits 
de l’Homme du 16 octobre 2009, relatif à 

l’immatriculation foncière obligatoire. 

85  

- Arrêté du ministre de la justice et des droits 
de l’Homme du 16 décembre 2009, relatif à 
l’immatriculation foncière obligatoire. 

102  

- Décret n° 2009-1935 du 15 juin 2009, 
portant fixation des conditions d’obtention de 

l’autorisation préalable à l’exercice de 

l’activité d’hébergement touristique à temps 
partagé. 

49 Ministère du Tourisme 

- Arrêté conjoint des ministres du tourisme et 
des finances du 16 juin 2009, fixant la valeur 
de la caution bancaire fournie par les sociétés 
d’hébergement touristique à temps partagé et 
les conditions de sa gestion. 

50  

- Décret n° 2009-2100 du 30 juin 2009, fixant 
les conditions et les procédures d’octroi des 

primes dans le cadre du programme de mise à 
niveau des établissements hôteliers ainsi que 
le schéma de financement des investissements 
bénéficiant de ces primes.  

56  

- Arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la 

83 Ministère de 
l’Enseignement 
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objet Numéros Nature des textes 
technologie du 5 octobre 2009, fixant le 
montant maximum des revenus annuels 
imposables des parents des étudiants 
candidats à l’obtention d’une bourse nationale 

ou d’un prêt universitaire en Tunisie au titre 
de l’année universitaire 2009-2010. 

Supérieur, de la 
recherche Scientifique et 
de la Technologie 

- Décret n° 2009-3040 du 19 octobre 2009, 
relatif aux bourses nationales et aux prêts 
universitaires au profit des étudiants et élèves 
de l'enseignement supérieur. 

84  

- Arrêté du ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la 
technologie du 26 octobre 2009, fixant les 
conditions et les modalités d’attribution et de 

renouvellement des bourses nationales et des 
prêts universitaires au profit des étudiants et 
des élèves de l’enseignement supérieur. 

87  

- Décret n° 2009-292 du 2 février 2009, fixant 
le domaine d’application de l’avance sur la 

taxe de formation professionnelle, son taux, 
les conditions et les modalités de son 
bénéfice, ainsi que le domaine d’application, 

les modalités et les conditions de bénéfice des 
droits de tirage. 

11 Ministère de l’Emploi et 

de l’Insertion 

Professionnelle des 
Jeunes 

- Arrêté du ministre des finances et du 
ministre de l’Emploi et de l’Insertion 

Professionnelle des Jeunes en date du 10 
février 2009, fixant les domaines d’utilisation 

de l’avance sur la taxe de formation 

professionnelle, les critères et les montants de 
financements des activités de formation y 
afférentes, ainsi que les montants maximum 
des utilisations des droits de tirage au titre du 
financement des activités de formation y 
afférentes. 

12  

- Décret n° 2009-1065 du 20 avril 2009, 
fixant un nouveau délai pour le dépôt de la 
déclaration pour le bénéfice de l’avance sur la 

taxe de formation professionnelle. 

32  

- Décret n° 2009-3381 du 2 novembre 2009, 
complétant le décret n° 2009-292 du 2 février 
2009 fixant le domaine d’application de 

90  
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objet Numéros Nature des textes 
l’avance sur la taxe de formation 

professionnelle, son taux, les conditions et les 
modalités de son bénéfice, ainsi que le 
domaine d’application, les modalités et les 

conditions de bénéfice des droits de tirage. 
- Arrêté du ministre des technologies et de la 
télécommunication du 4 juillet 2009, 
modifiant l’arrêté du 11 février 2002 fixant la 
redevance d’attribution des fréquences 

radioéléctrique. 

55 Ministère des 
Technologies et de la 
Télécommunication 
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